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MINISTERE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES 
ET DU DEVELOPPEMENT / 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, 
DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE L'INNOVATION / 

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 
ET DE L'ALPHABETISATION .,, 

MINISTERE DE LA JEUNESSE, DE LA FORMATION 
ET DE L'INSERTION PROFESSIONNELELES r 

Arrêté interministériel n°2018-Ü Q Q 3 2 1 /MATD/M~~-ÈFID/MESRSI/MENA/MJFIP 
portant dévolution du patrimoine de l'Etat aux régions dans le domaine de 
l'éducation, de l'emploi, de la formation professionnelle et de l'alphabétisation ,,, 

Le Ministre de l'Administration Territoriale et de la Décentralisation ; 1 

Le Ministre de l'Economie, des Finances et du Développement j > 
Le Ministre de l'Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de 
l'innovation · / ' Le Ministre de l'Education Nationale et de l' Alphabétisation ; / 
Le Ministre de la Jeunesse, de la formation et de l'insertion Professionnelles ; / 

Vu la Constitution;" vg/j-- cf h "'oJ.,,\?')'Q 
Vu le décret n°2016-001 /PRES du 06 janvier 2016 portant nomination du 

Premier Ministre ; / 

Vu le décret n° 2018-035 /PRES/PM 31 . 
Gouvernement ; ,,,.. 

Vu le décret n°2018-0272/PRES/PM/SG - 

Vu la loi n°055-2004/ AN du 21 décembr 
collectivités territoriales au Burkina 

Vu le décret n°2014-923/PRES/PM/MATD/MENA/MJFPE/MESS/MEF/MFPTSS du 
10 octobre 2014 portant modalités de transfert des compétences et des 
ressources de l'Etat aux régions dans le domaine de l'éducation, de l'emploi, 
de la formation professionnelle et de l'alphabétisation ; 

ARRETENT 



I 
, 
• 

Article 1 : En application de l'article 18 du décret n°2014- 
923/PRES/PM/MATD/MENA/MJFPE/MESS/MEF/MFPTSS du 10 octobre 
2014 portant modalités de transfert des compétences et des 
ressources de l'Etat aux régions dans le domaine de l'éducation, de 
l'emploi, de la formation professionnelle et de l'alphabétisation, le 
patrimoine dévolu aux régions comprend les biens meubles et 
immeubles dont les listes par région sont annexées au présent arrêté. 

Article 2 : Toute réalisation d'infrastructures ou acquisition de biens par l'Etat 
dans le domaine de l'éducation, de l'emploi, de la formation 
professionnelle et de l'alphabétisation prévu par le décret ci-dessus 
cité survenant après la présente dévolution, est intégrée dans le 
patrimoine de la région bénéficiaire. 

Article 3 : Le Secrétaire général du Ministère de l'Administration Territoriale et 
de la Décentralisation, le Secrétaire général du Ministère de 
l'Economie, des Finances et du Développement, le Secrétaire général 
du Ministère de l'Enseignement Supérieur, de la Recherche 
Scientifique et de l'innovation, le Secrétaire général du Ministère de 
l'Education Nationale et de l' Alphabétisation et le Secrétaire général 
du Ministère de la Jeunesse, de la Formation et de l' Insertion 
Professionnelles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et publié partout où 
besoin sera. 

Ouagadougou, le ~3 1 DEC 2018 


